
 
On s’est organisés ! 

 

 

 

 

 

 
On peut recommencer    … 

 

La Compagnie d’Arc de Dampmart 
ouvrira donc son habituel Concours Jeunes   

dans les mêmes conditions que précédemment 

Le Dimanche 14 avril 2013Le Dimanche 14 avril 2013Le Dimanche 14 avril 2013Le Dimanche 14 avril 2013    
    Trois départs prévus àTrois départs prévus àTrois départs prévus àTrois départs prévus à    : : : : 9h00 9h00 9h00 9h00 ----    12h012h012h012h00 0 0 0 ----    15h0015h0015h0015h00 

Benjamins - Minimes - Cadets - Juniors (Classiques et Poulies) 
Tir 2 fois 18 mètres (2 x 30 flèches) : sur blasons de 60 cm 

 
 

Une cible réservée aux poussins par départ 
Tir 2 fois 12 mètres (2 x 30 flèches) : sur blasons de 60 cm avec un arc classique 

 

Ouverture du greffe 1h avant chaque départ, inspection du matériel ¼ h avant. 2 volées de réglages 

Tir de la plus belle flèche à l’issue du dernier départ. 
 

Récompenses :  3 premiers de chaque catégorie des tireurs de moins de 1 an de licence    
   3 premiers de chaque catégorie des tireurs de plus de 1 an de licence  
   Coupe à la première équipe de trois tireurs arc classique de moins d’un an de tir 

 & à la première équipe de trois tireurs arc classique de plus d'un an de tir 
  

Remise des prix suivie du pot de l’amitié vers 18h30 
            Les lots ne seront remis qu’aux archers présents ou représentés 

à défaut, ils seront redistribués 
 

 
Inscription : 7,00 €.  

   
 
Licence et certificat médical obligatoires 
Tenue blanche ou de Compagnie/Club appréciée  
L'utilisation des flèches carbone reste sous la responsabilité des tireurs 
 

Buvette et sandwiches sur place 

 
Les inscriptions accompagnées du règlement par chèque établi à l’ordre de la Cie d’Arc de Dampmart seront 
adressées à  Myriam MADOURI - 18 rue des Sablons - 77400  Thorigny s/ Marne 
  Tel: 01.60.07.75.98 - 06.10.47.59.30   
  Pré inscription par Mail : damarc77@gmail.com (En raison du cours délai, toute réservation  
  téléphonique ou par internet devra être confirmée par écrit sous 48h) 

 
Les chèques reçus en février  pourront venir en paiement des nouvelles inscriptions seulement si le nombre 
d’archers reste le même ; à défaut, il est demandé un nouveau règlement et les précédents chèques seront 
restitués sur place. 


